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Mme Oppelt, M. Paris, M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, 
M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, M. Vuilletet, M. Castaner et les membres du groupe La 
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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« ou psychologique »

les mots : 

« , psychologique ou psychiatrique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre à l’individu faisant l’objet de la présente mesure de sûreté de 
bénéficier, non pas seulement d’une prise en charge psychologique mais aussi, si nécessaire, d’un 
accompagnement psychiatrique.


